
 
    Rapport d’inspection prévu par la 
 Loi de 2021 sur le redressement des soins de longue durée 
Ministère des Soins de longue durée District de Toronto 
Division des opérations relatives aux soins de longue durée 5700, rue Yonge, 5e étage 
Direction de l’inspection des foyers de soins de longue durée Toronto ON  M2M 4K5 

  Téléphone : 866-311-8002 
 

1 
 

 

 Rapport public 
 

Date d’émission du rapport : 19 mars 2026 
Numéro d’inspection : 2026-1140-0003 
Type d’inspection : 
Inspection proactive de conformité 
 
Titulaire de permis : 848357 Ontario Inc. 
Foyer de soins de longue durée et ville : The O’Neill Centre, Toronto 
 

RÉSUMÉ D’INSPECTION 
 

L’inspection a eu lieu sur place aux dates suivantes : 16 au 19 mars 2026 
 
On a traité le signalement suivant au cours de cette inspection proactive de conformité :    
 
Signalement : no 00172172 – Inspection proactive de conformité 

 
 

Les protocoles d’inspection suivants ont été utilisés pendant cette inspection : 

Entretien ménager, services de buanderie et d’entretien 
 
 

RÉSULTATS DE L’INSPECTION 
 
AVIS ÉCRIT : Services d’hébergement 
 
Problème de conformité no 001 – Avis écrit en vertu de la disposition 154 (1) 1 de la 
LRSLD (2021) 
Non-respect de : l’alinéa 19 (2) c) de la LRSLD (2021) 
Services d’hébergement 
Paragraphe 19 (2) – Le titulaire de permis d’un foyer de soins de longue durée veille à 
ce qui suit : 
c) le foyer, l’ameublement et le matériel sont entretenus de sorte qu’ils soient sûrs et en 
bon état. 
 
On a omis de maintenir la génératrice du foyer en bon état. En effet, lors d’une 
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démarche d’observation, on a constaté que certaines parties de la génératrice étaient 
usées. 
 
Sources : Démarche d’observation concernant la génératrice du foyer; entretien avec 
une technicienne ou un technicien à l’entretien et à la réparation et des membres de la 
direction du foyer. 

 
 


